
L’assemblée générale extraordi-
naire de notre association se réu-
nira le 20 août, à 10 heures, salle 
44, à la Maison de l’Agriculture 
du Gers à Auch. 

Les délibérations porteront sur 
l’ordre du jour suivant : 

- Modification de la dénomina-
tion de l’association

- Modification des règles de quo-
rum des assemblées générales ordi-
naires et extraordinaires

- Modification de la durée du 

mandat des administrateurs et 
membres du bureau

- Possibilité de voter par corres-
pondance dans le cadre des Assem-
blées Générales

- Approbation des statuts mis à 
jour

- Pouvoirs.
Pour la bonne tenue de cette as-

semblée, merci de nous faire part 
de votre présence avant le vendre-
di 13 août.

(aasopa32@gmail.com)
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Convocation à l’assemblé
générale extraordinaire
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